
ANNEXES



Annexe 1

FICHE DE RENSEIGNEmNTS GÉNÉRAUX SUR LE SOUMSSIONNAmE

Nom ou raison sociale

Enredstrement au Bureau d'Eiiregistrement des Sociétés de

Mricule Fiscale

sous le

La Persome bénéficiant de procuations et signant les documents relatifs à l'offie ....

(Nom, Prénom et Fonction)

Effectif total du personnel pemanent

Fait à .._.._ ............ _ ...... le

Signature du Soumissionnaire



Annexe 2

DECLARATloN SUR L'HONNEUR

(dolt être produlte en double exemplalre)

Je sousslgné  (Nom et  Prénom)  :  ...........................,..

Agissant en qualité de

Faisant électlon  de domlcile  à  (siège  soclal)  :„ ............... „ .... „ ...............................

Au  capital  de  :  ......,....................................................................... „„„

Sous le  numéro  :  ........,.....,... „

Affilié  à  la C.N.S.S.  sous

Aglssant  au  nom  et  pour  le  compte  de  la  soclété  ........................  et  en  vertu  des

pouvolrsqulmesontconfléspar:(décislonduconseHd'Ad*Inlstratlon,délégatlon,etc,.,.)

DECLARE

:;i°:Î:Î:iîï;Ï:Î`Ït;aï!ïjîîiaî;ïÏ:S:ï!djï#jïi!Ïj:;§;iîîiîî:Siîîïî:iàïc:§r;Îtîï:Î;p;Î:Ï:{;Ciei;;Î!Î;:eà:S:;:;n:co;uÏ:S;:s;S::id:e;;:î;:t;;
appel

5.    Que les risques découlant de mon actMté professionnelle sont couverts par la police d'assurance
NO......`........'..

;:   8:: jjee nseuîsui:np:it::tt:i|liiFscn:,:nr'é3:ifèartéovnijràd-,ciisaià:. ,a  trésorerie tunisje-parce  qu,ayant

:   ijuSj:iïï::ï;eii:tfîji;:;Ïio;dï::;înt!s:Ï:Î!nîtîs:v;ïï.Ïcï;Îïeîs;p;o;sâï;gîn;s;,Îe:'i::,:â:sn4t:-::c::ralt:o::,u::,:9o,n,ne::,ri::
1o. îeîâ?i::Îiâ ,g,::,Ïa&riitsuâ:ndneaî.:sâ::,:rg:isons::r|i,::snnperîïues  par  ,a  règ,ementation  en  vigueur'

Fait  à  ..............,  le  ..............................

Signature et cachet du soumissionnaire



Annexe 3

PLAN DE DEVELOPPEMENT
(à r€mp[ir potir chaque variété)

Lot NO

Variété

ièie année 2eme amée 3èm année 4eme année 5ème année

Taux d' emacinementmmimal

Quantité mirimale deplantsproduits

Quantité minimale deplantscomercialjsés

Actions promotiomellesenvisagées

Signature et cachet du soumissionnaire



Aimexe 4

ACTE I)'ENGAGEMENT
Œou chaque variété)

Je soussigné
Agissant au nom et pou le compte de
Au capital de
Adresse du siége social de la société
Affiliée à la CNSS sous le n°

(Prénom, nom et qualïté au sein de l'endeprise)
....  (Raison sociale et fomejuridique de la société)

Inscrite au registre du commerce (Localité) sous le n°
Patente No
En vertu des pouvciirs qui me sont conférés :
Après  avoir pris  du dossier d'appel  concemant  les conditions  de  soumission,  les prestations et autres
engagements à honorer
Après  avoir  apprécié  à  mon  point  de  vue  et  sous  ma  responsabilité  la  nature  et  les  difficultés  que
comportent ces prestations :

1 )   Remets, revêtu(s) de ma signature un bordereau de prix Jétail estimatif établi (s) conformément
aux modèles figurmt au dossier d'appel à concurrence.

2)   M'engage à exécuter les clauses du conùat moyennant les prix et le montant que j'ai établis moi-
même, lesquels font ressortir.

Lot  Nol  : Zeitoun Ennwsder
-Le Montant proposé pou l'acquisition  des droits d'obtention de la variété pendant vingt cinq (25)

ans (en lettres et en chiffies)
•     Le Montant d'acquisition de matériel de départ (en lettres et en chiffts)„„.

Lot  N°2 : Zeltoun Ennour
-Le Montant  proposé pou l'acquisition des droits d'obtention de la variété pendant vingt cinq (25)

ans (en lettres et en chiffles)
•     Le Montant d'acquisition de matériel de départ (en lettres et en chiffts),.„ ,

i.ot  N°3 : Janouby Mwarref
-     Le Montmt  proposé pou l'acquisition des droits d'obtention de la variété pendant vingt cinq (25)

ans (en letŒt3s et en chiffres)
-      Le Montant d'acquisition de matériel de départ (en lettres et en chiffies)... `.

Lot  N°4: Chemlali Mhassen
-     Le Montant proposé pour l'acquisition des droits d'obtention de la variété pendant vingt cinq (25)

ans (en lettres et en chiffles)
-     Le Montmt d'acquisition de matériel de départ (en lettres et en chiffies) .....

Lot  N°5:  Z€îtoun Al]yssa
-     Le Montant proposé pou l'acqüsition des droits d'obtention de la variété pendant vingt cinq (25)

ans (en lettres et en chiffies)
-     Le Montant d'acquisition de matériel de départ (en lettres et en chiffies) .....

(Signature et cachet du candidat)



Amexe 5

BORDEREAU DES PRIX
œour chaque variété)

LotNO...   : ................................................ _ .-..... _

Lot NO Variété Montant d' acquisition du Montant d'acquisition de
Droit d'obtention en DT matériel de départ en DT

(1) (2)
M.d. pumd x Qpd

Les offres retenues par lot sont les offres les plus disant et seront jugées sur la base de la formule
R suivantes :

R=  (Med°+( PumdxQpd) )

lvl" :  Représente  le  Montant  en  Dinars  proposé  par  le  soumissionnaire  pour  l'acquisition  du  droit
d'obtention de la variété.

Pumd : Ie Prix unitaire de plant par variété en  Dinars proposés par le soumissionnaire pour l'acquisition
du matériel de départ afin d'installer le parc à bois.

Qpd : Quantité de plants par variété demandée par le soumissionnaire faire pour le parc à bois
Arrêtée le présent bordereau des prix à la somme de :

(1) Montant   d'acquisition   du   Droit   d'obtention   (en   chiffe)

(2) (2) Montant d'acquisition de matériel de départ (en chiffle)

(1)   Payable par l`aftnbutaire de la variété en une seule tranche
(2)    Payable par l-attributaire de la `.ariété selon le calendner d'acquisition des pJfflts.

DT   et   (en
DT



Annexe 6

CONTRAT TYPE

RELATIF A LA CESSION DE DROITS D'OBTENTIONS VEGETALES

Entre
L'Institut  de  l'Olivier,  Route  de  l'Aéroport,  B.P.   1087,  3000  Sfax,  rçprésenté  par  son
Directeur Général, agissant au nom et pour le compte du dit lnstitut. Ci-après dénommé
«10»

D'UNE PART
ET

-M." qualité.-
-  Agissant au nom et pour le compte de
- Inscrite  au  registre de commerce de  ................ SÆV° ...............................  ;

-  Affiliée à la CNSS
S"O...........................,

-PatenteNo ....................................................,

Désigné ci-après par le teme « L'Attributûire ».

D'AUTRE PART

1] été arrêté et convenu ce qui suit

Article 1 : Objet du contrat
LLes  contrats  issus  du  présent  appel  à  concurrence  ont  pou  objet  l'acquisjtion  par
l'attributajre de droits d'obtentions d'une ou de plusieurs variétés d'olivier obtenues par
l'Institut   de   l`Olivier   aux   fins   de   réaliser   des   opérations   de   multiplication   et   de
commercialisation  des  plants  de  ces variétés  d'olivjer obtenues  par  1'10,  objet  des  lots
suivants :

- Lot  N°1 : Zeltoun Ennwa{ler
- Lot  N02 : Zeitoun Ennoiir
- Lot  N93 : Janouby Mwarref
- Lot  N°4:  Chemlali Mhassen
• Lot  N°5:  Zeitoun AIlyssa

Les droits d'obtentions consenties à l'attributaire sont exclusif



Article 2 : Engag€ment de 1'10
Aux temes de çe contrat, 1'10 s'engage à :
-  Cède ses  droits  d'obtentions  de  la variété  d'olivier
Objet   du   lot  ,N°    ......    à   l'attributaire   pour   en   assurer   sa   multiplication   et   sa
commercialisation auprès des agriculteus.
- Livrer (mise ep disposition) le matériel végétal de départ, nécessaire à la constitution de

parcs à bois et |a multiplication des variétés acquises.  Cette livraison est effectuée sur la
base des quantités de plants variété demandée par l'attributaire.
-Ne livrer le mqtériel végétal de départ de la variété d'olivier objet de ce contrat à aucune
autre personne Physique ou morale nationale ou étrangère durant une période de vingt-cinq
années à partir de la date de signature de contrat.

Article 3 : Engagement de I'attributaire du contrat
Aux temes de ce contrat, l'attributaire, s'engage à :
-Apporter,  les moyens humains,  fmanciers  et matériels  nécessaires  à la constitution de

parcs à bois et la multiplication des variétés acquises ;
-S'équiper en  installations  adéquates nécessaires  à  la production  de plants  de  la variété
acqulse ;
- Créer son parc à bois à base du matériel végétal de départ de la variété

qui lui attribué par 1'10
- A régler à 1'10 :

a) Le montant des droits d'obtention des variétés d'olivier
b) Le montant d 'acquisition de matériel végétal de départ

Artic]e 4 : Modalités de règlement
-    L'attributaire de la variété est tenu à régler à 1'10 la totalité

de droits d'obtentions avant la signature du contrat, conformément au bordereau des

prix de ladite variété.
•    L'attributaire de  la variété est tenu de régler en tranches  avant

chaque livraison (selon  le nombre de livraisons des quantités de matériel végétal de
départ).

Les  montants  des  droits  d'obtention  et  d'acquisition  de  matériel  végétal  de  la  variété
seront versés au compte postal de 1'10 sous le n°

Article 5 : Promotion de la variété
L'attributaireprendraenchargetouteslesactionsdepublicitéetdepromotionpourassurer
un  bon  développement  des  variétés  acquises  objet  du  présent  contrat.  Ainsi,  sur  tout
document  technique  ou  commercial publié,  le nom  de  chaque  variété  sera  suivi  de  la
mention « Obtention 10 »



Îeïï:fiïËît;:î:::é:s:sPo:àti;o,e:gd:ï,,:s:gd,::ti:#..o:.d,çÀË::;ât|é:.:;od,:ï,iregse.,j:gesnà;edr.aa:,a.lqaub::
etdelapêche    1

Article 7 : Réshtion du contrat
En cas de non-respect par l'attributaire d'une ou de plusieus clauses du présent contrat

;:::à;pcoo¥à;:.ïreuved,uneforcemajeure,L,[oestendroïtdeprocéderà]arésîL£at£ondu
Ce contrat sera |en outre résilié de plein droiç sans préavis et sans indemités, en cas de
faillite, de sinisü.e, d'admission en liquidationjudiciaire de l'attributaire, ou la perte de la
qualité de multiblicateu de plants.

ÎoïtcLFtig:eEuï,je:::;e::,stËt;ge:,seenapp,|cat|ondececontratoude,gmteprétat|onft
ses  clauses,  serà  résolu  à  l'amiable.   Les  deux  parties  peuvent  également  recourir  à
l'arbitrage de Monsieu le Ministre de l'Agriculture, des Ressources Hydrauliques et de la
Pêche.                      1

Article 9 : FraiS d'Eni.egistrement
Les ffais d'enre8istrement du présent contrat sont à la charge de l'attributaire.

DISPOSITIONS PARTIC ULIERS

Article 10 : Ca+actéristiques des variétés d'olivier de 1'10 mises à la concurrence
Les caractéristiqùes des variétés d'olivier de 1'10 mises à la concurrence sont comme
suit :                         ,



Lot N° 1 : Zeitoun Ennwader : jJlji!l CLjî±j

NO Lot Variété caractéristi

Zeitoun Ennwader

•    Hybride issu du croisement
Chemlali Sfax / Lucques

•    Entrée en production précoce
•   Autocompatible
•    Production par arbre élevée
•    Indice d'altemance faible
•    Floraison fin avril-Début mai
•   Nb fleus/inflorescence 21
•   Poidsdu fruit l,8 g
•   Maturité tardive
•    Rhizogénèse faible
•    Tauxd'huile 24 %
•    Acide oléique 70-73,8 %
•    Acidepalmitique ll,2-15 %
•    Acide linoléique 9,9-12,6 %
•    Conduite en irrigué intensif
•    Sfax et zones similaires

Lot N° 2: Zeitoun Ennour : .`9Éll {:ijî±j

NO Lot 1                      Variété caractéristiques

2 Zeitoun Ennour

•    Chemlali sfàx/Chemchali Gafsa
•    Entrée en production précoce
•   Autocompatible
•    Production par arbre élevée
•    Indice d'altemance élevée
•    Floraison fin avril
•    Nb fleurs/inflorescence l l
•    Poidsdufruit l,8g
•   Matuité tardive
•    Rhizogénèse faible
•    Tauxd'huile33,4 %
•    Acide oléique 75,5-79 %
•    Acide palmitique 8,5-12 %



Lot N° 3: Janouby Mwarref : LliuiJ. 4Foi}

NO Lot Variété caractéristiques

3 Janouby Mwarref

•    Croisement inconnu
•   Entrée en production

très précoce
•    Partiellement Autocompatible
•    Production par arbre élevée
•    Indice d'altemance élevée
•    Floraison fin avril-début mai
•   Nb fleurs/inflorescence 22
•    Poidsdufruit3 g
•   Matuité précoce
•   Rhizogénèse faible
•    Tauxd'huile22%
•    Acide oléique 68-72 %
•    Acide palmitique 9,5-12 %
•    Acide linoléique 12,6-16,4 %
•    Conduite en irrigué intensif
•    Sfax et zones similaires



Lot N° 4: Chemlali Mhassen : Ct2di.. d)AÀ

NO Lot Varié'é caractéristiques

4 Cheinlali Mhassen

•   Chemlali sfax autofécondé
•    Entrée en production moyenne
•   Autocompatible
•    Production par arbre élevée
•    Indice d'altemance moyen
•    Floraison fin avril-Début mai
•    Nb fleurs/inflorescence  12
•    Poids du fhiit2,3 g
•    Maturité précoce
•    Rhizogénèse faible
•    Tauxd'huile23 %
•    Acide oléique 70-77 %
•    Acide palmitique 9,2-11,5 %
•    Acide linoléique 9,3-14,7 %
•    Conduite en irrigué intensif
•    Sfax et zones similaires

Lot N° 5: Zeitoun Auyssa :LJçlcr CLjùj

NO Lot Variété caractéristiques

5 Zeitoun  AIlyssa

•   Chemlali sfàx/Chemchali Gafsa
•    Entrée en production précoce
•   Autocompatible
•    Production par arbre élevée
•    Indice d'altemance élevée
•    Floraison fin avril
•   Nb fleurs/inflorescence 20
•    Poidsdufruit l,5g
•    Maturité précoce
•    Rhizogénèse faible
•    Tauxd'huile29%
•    Acide oléique 70-76 %



L'ATTRIBUTAIRE
(Lu et accepté)

Signature


